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ARTICLE 1ER BIS

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Est interdite toute prospection commerciale de consommateurs par voie téléphonique qui vise la 
souscription de contrats de fourniture d’électricité ou de gaz naturel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Du fait de la prolifération des litiges et des mauvaises pratiques des professionnels, il convient 
d’interdire le démarchage téléphonique en matière de fourniture d’électricité et de gaz naturel. 


